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iJEMauvltMENTS iiETER1WN.DlIl.AcaMM 
ElvJILION 

LE PREFET DELARÉGIONAQ···· 
PRÉFET'DELAGIRO . 

OFFICIER DELA LÉGION 0 

VU le code (ieJ)~rtvironriem~tltefnotamment ses articles 1 .. 562-1 à L 569. .. 9 reÏatifs à Jàptévë 
dsqué$ et desmiisànces; 

vu leço4e$~néraldescoUectivHési localesJ • notaltlll1ent.sesa~i~IesL.2211-1, L.~212 .. là 4etL. ~215·1. relatifs il 
l'e,xercicedes.po~v~irs depo.lice, en particuHeren matière dt1sé~urité PlJblique~ell'vue de la mise en œnvre de 
toutesm~sunesad.aptées tendant à prévenlr duà taire ëe~ser'lesaccidet1ts~t risques natQr~ls; 

VU leç~d,è des assurances ethdtatnntent lé$articlesL t25-1~tsu.iv~ntsH~nt leriivêfüJ de l'-hldèmni$aHon desvicHmes 
decatastrophesnatureUesâ la mise en œU:yre de .tn~ures d~ .prével1tipI) ; 

vu la loi nO 87-569 dû 22 jtlillet 198;]mQdiflé~, felatlveà l'QrgMfSatiQt1 didasécurité civile; iela protectÎon de la forêt 
contrel'incendie ctA I(lprêyenHon des.tisql.feS m.ajeurs ; 

vu la lbi fiQ9S-101dtl2réVrI~r 199,) modiflée,llotàmlllentsonarticle l~l .. )émeaHn:éareÎatifà J;adoptiQfi demesUrès 
efÎectiveset PfQportiormées visant àprévenirun risque. grave et irréversibleen)' absence de. certitudes et. en] létat 
desconnaissanc~s§çientiflqueset techniques dUl110ment ; 

vU le décret fiO 95-1Q89du 5octobxe IQ95madifiéi .telatifaux plans de prêventiondes risques n~tutel$prévlsiblës; 

VU les~QJ1ClusiQrisdtl cpmité depHotage de.laC,A.RJ.P. (Cellule d'Analys'e des Ri~9Ué$~td'lnfotlllÇttit)nprêve.ntiv~) 
d~la (Jirond~; q~ls'est tenuJe 2juHlet2003,tendantàpoursulvre la réalisation d~pla.n~d~prével1tiqn4esrjsques 
li~sauxeffondrement$ de carrièrcs sur les territoires des communes Olt ces phél)omènessont $llsceptible~ de se 
produire; 

VU J(\.c~tlsultaHon du Maire de Saint-Emilioh qlli à.étéorganis~esotlsl'atJt{}dtéd~ ~fa4àme l~ .. Sous-Préf~tê de 
LI~ourne à la mairie de Saint .. J~milion le 8. décettlbre2004,au (Jours dy l&quelle.on~ ét~~xposéeslesprinçipales 
disp(.)sitions.légalesapplicable~ les procédures en vigueur ainsi qu~t.~premières jnye.~tigation~ de t~frainet 
recherches historiqlles entreprises en ta matière en vue d'étahlir une meiUeyreçonna.issllllcy des risques; 

vu l~avis de Madam~ laSous~Prétète deLÎbourrte conë{uantà!a nêcyssÎt.é9~r~ali$etet dè111ettte eIlëe~Wr~JlIÏpla!l de 
prévention des risques de mouvements de terrain dans lac()mmune d~ Saint~Enlili()tl qa.n~ les plu!) hrefs délai$; 

ATTENDU q~le.le territoire de la ~Qmt~uI1e deSairlt-ErrtHion estconcerné<par l'existenç'ed'lm~ortatltes :arderes 
souterraines abandonnees affe.ctéespar le$ph~nomèln~sd'alténuiRJle.td'endomrnagetllent progressif <Porigine 
natureUesusceptibles deprovoqüerà plus onmoÎtlslotlg ternle des etlbndretnents: 

CO~SIDERANTla né~es$îtédê délhnÎtetsqt letèrrit()ire deJa ~btllf1l4ne deSainhEtilmon~ les zones sur lesquelles 
roccupationetl'utiBsation dess()lsdoiventêtre ç(mttplée$ enralson de l'e;<tensioflcroÎssantedes drQitsà construÎre 
et àexploiter; 

SU RPROP()SITIONdü Direêt(iüt de Qabihëtdu Prèlet dé laregipll AqUitâlne. PrêfëtdelaGironde ; 



ARRÊTE 

ARTICLE 1er
: Prescription d'un plan de nrévention. 

L'établissement d'un plan de prévention des risques de mouvements de terrain liés aux effondrements de 
calTières souterraines abandonnées est prescrit sur le tenitoi"re de la commune de SAINT ~EMILION 
particulièrement exposée à ces phénomènes susceptibles d) affecter les personnes. les biens et 
l'environnement. 

ARTICLE 2 : Désignation de l'autorité chargée de la coordination administrative du projet. 

La Sous-Préfète de Libourne assurera la coordination administrative du projet. 

A ce titre, elle animera les réunions de sensibilisation et d'échange qu'il lui paraîtra nécessaire d'organiser 
lors de chacune des phases de concertation à luener au plan local et devant conduire à une mise au point 

" pru1agée" du plan de prévention. 

Elle· ptésidera un comité de pilotage institué à cette fm et dont la mission générale consiste à mener une 
réflexion sur toutes les questions intéressant le plan de prévention. " 

ARTICLE 3: Désignation du service instructeur. 

En sa qualité de service déconcentré de l'Etat, la direction départementale de l'équipement de la Gironde est 
chargée du suivi du projet au sens de l'article 2 du décret nO 95-1089 susvisé. 

A ce titre elle assurera de son appui technique l'autorité administrative chargée de la coordination du projet 
dans toutes les phases constitutives de la réalisation du plan de prévention et pour toutes informations et 
pièces destinées à sa mise au point. 

ARTICLE 4 : Instauration d~un comité de pilotage. 

Le comité. de pilotage constitue le 'cadre au sein duquel seront menées les réunions de concertation et tous 
échanges utiles à la mise au point du plan de prévention. 

Il a pour vocation principale d'analyser, aux dires d'experts, l'ensemble des éléments constitutifs du plan de 
prévention, notamment graphiques (tels que les cartes infonnatives et de zonage) et littéraux (tels que la note 
de présentation et le règlement). 

A ce titre, il exrunine les éléments rassemblés, fait toutes propositions utiles et se prononce sur les 
dispositions à caractère général intéressant l'une ou l'autre des collectivités limitrophes concernées par le 
même type de plan de prévention. Plus particu1ièrement, il en propose toutes adaptations nécessaires 
confoOlles à rintérêt général et à la réglementation en vigueur. 

Il peut être associé à la détermination des Ines ures de sauvegru'de qui paraîtraient les plus indiquées ainsi 
qu'à J'élaboration de plans de secours et d'évacuation dans les secteurs présentant un risque accru et dont les 
dispositions pounaient être intégrées dans les plans de prévention. 

"Le comité de pilotage est composé du tvfaÎre de Saint-Emilion ou de son représentant, du président de la 
Communauté de Communes de Saint-Emilion, du bureau d'études qui sera désigné en qualité de maître 
d'œuvre, ainsi que des représentants du service intenninistériel régional de défense et de protection civile de 
la Préfecture de la Gironde, du bureau des carrières du Conseil Général de ta Gironde) de la direction 
régionale de l'environnement, de la direction départementale de l'équipement) de ]a direction départementale 
de l'agrièulture et de la Forêt, du service dépnliemental de l'architecture et du patrimoine de Gironde. 
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POUITont également être conVIes aux réunions du COlnité toutes personnes ou organismes dout les 
cOlnpétences seraient recherchées, notrumnent la Société d'Histoire et d'Archéologie sise à Saint-Emilion. 

Le secrétariat du comité de pilotage est assuré par la sous-préfecture de Libourne qui établit notrumnent et en 
tant que de besoin les convocations et J'ordre dujour. 

ARTICLE 5 : l\'1esures de publicité. 

Le présent arrêté fera l'objet d'une notification au maire de la commune qui procédera à son affichage en 
mairie pendant un mois, et qui pouna en assurer la diffusion par les moyens les plus adaptés de son choix. 

Il fera aussi l'objet œune insertion au recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département. 

Copie coufonne sera égalelnent adressée pour exécution, chacun en ce qui le concenle, au Secrétaire Général 
de la Préfecture de la Gironde, au Sous~Préfet de Liboul1le, au Président du Conseil Général de la Gironde, 
au Président de la Communauté de Conunune de SaintaEmilion, au directeur régional de l'envirOlUlement, au 
directeur départeulental de l'équipement. 

tvfention de cet affichage sera en outre inséré dans le jOUlual « Sud-Ouest H. 

ARTICLE 6 : Possibilités de conlmunication des documents et propriété. 

Une copie du présent arrêté sera délivrée à toute personne physique ou luorale sur sa sunple demrulde et sans 
autre rOffi1e de procédure ou de justification. 

Tous projets, infOlmations et documents tels que rapports, études ou relevés de conclusions qui seront 
réaUsés, relèvent de la propriété exclusive du maître d'ouvrage, personne responsable de la réalisation du 
plan de prévention et seule à pouvoir en déterminer l'utilisation. Ces éléments ne sont pas conummicables 
tant qu'ils demeurent de simples pièces préparatoires d'aide à la décision et à la mise au point du plan. 

Leur mise à disposition peut cependant intervenir, notamment, à l'occasion de la mise en œuvre des 
consultations réglementaires instituées par le décret nO 95-1 089 susvisé' et qui seraient organisées à 
destination de la population~ des élus locaux et des organismes socioprofessionnels, préalablement à 
l'approbation du projet de plan susceptible d'être retenu. 

ARTICLE 7 : nappe) deS voies de recours. 

Le présent aO'êté pourra faire l'objet d'un recours soit auprès du préfet du département de la Gironde, soit 
auprès du ministre de l'écologie et du développement dmable) ou d'un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif de Bordeaux dans les deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publicité prévues à 
l'article 5. 

Les recours fonnulés à l'encontre des projets, infolTI13tions, ràppo11s, études ou relevés précités ne sont pas 
recevables dans la mesure où ces documents ne constituent que des actes préparatoires insusceptibles de faire 
grief. 

Fait à Bordeaux, le 25 AVit LUUj 

LE PRÉFET, 

. Pour le Préfet 
Lt &:œ-Préfet, recteur d~ c.~hint:1 
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